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FICHE D’IDENTITÉ  
Espace Femmes Geneviève D. 
 
 
Date de création : 24 décembre 1998 
Nombre d’années d’existence : 18 ans 
Siège social : 2, rue du Salève  - 74240 GAILLARD 
Adresse postale : 34, place des afforêts – 74800 LA ROCHE SUR FORON 
Mail : espacefemmes74@gmail.com 
Site : www.espace-femmes.org 

Réseau d’appartenance : Fédération Nationale Solidarité Femmes 
 
Présidence : Sylvie ESPENEL 
Direction : Anne VAN DEN ESHOF 
Banque : Crédit Coopératif – Agence d’Annecy 
Comptabilité : ABG et associés - Annecy 
Commissaire aux comptes : In extenso - Cluses 
 
Numéro de récépissé en préfecture : 0743003593 
Siret : 438 873 804 00043 
Code APE : 8790B 

 
Agréments : 
Agrément des associations– Rectorat de Grenoble – 2009/2014  
Reconnue d’intérêt général – Direction des impôts – 17.12.2010 
Enregistrée organisme de formation professionnelle – Préfet de Région 
Rhône-Alpes – 23.01.2007  
Habilitation association aide aux victimes – Cour d’Appel de Chambéry - 
2007 
 
Adhérent-e-s : 
63 adhérent-e-s  

 
Bénévoles : 9 
Salariées : 12 pour 8.5 équivalents temps plein 
 
 
Chiffres clés 2016 : 
2211 appels au standard, 5 permanences d’accueil, 582 femmes reçues,  
2064 entretiens réalisés, 313 femmes accompagnées sur la durée, 24 
femmes et 25 enfants hébergés, 1173 jeunes sensibilisés aux 
discriminations sexistes, 126 professionnel-le-s formés à la question des 
violences conjugales et/ou de l’égalité… 

 

 
Objet :  
Protéger et soutenir les femmes victimes de violences et leurs enfants 
Prévenir et lutter contre toutes les formes de violences faites aux femmes : 
psychologiques, verbales, physiques, sexuelles, économiques… 
Dénoncer les situations de non-respect du droit et de la dignité des femmes 

Susciter l’information, l’action et la réflexion pour la promotion de la place 
des femmes dans la société 
Agir pour l’application des lois existantes et travailler à l’évolution des 
mentalités 
 
 
Objectifs : 
1.Accueil, écoute et accompagnement des femmes victimes de violences 
Permanences socio-juridiques gratuites à Annecy, Bonneville, Gaillard et 
Thonon 
Permanence téléphonique, relais du numéro national 3919 

Permanences téléphoniques d’urgence 
Des actions collectives, lieux d’échanges, d’informations et d’entraide 
ouvertes à toutes 
Des places d’hébergement pour les femmes victimes de violence et leurs 
enfants 
 

2.Promotion de relations égalitaires filles/garçons et prévention des 
comportements sexistes 
Répertoire d’activités pour les 5-10 ans intitulé « Les p’tits égaux »  
Interventions auprès des jeunes de 12 à 25 ans 

 

3.Espace ressources  
Formation des professionnel-le-s (police, gendarmerie, personnels de santé, 
assistants sociaux…) à la question des violences conjugales 
Participation et soutien technique dans les comités de pilotage 
réfléchissant au traitement des auteurs de violence conjugale 
 
 
Rayonnement territorial : Haute-Savoie / Coopération régionale et 
nationale au sein du réseau de la Fédération Nationale Solidarité Femmes / 
Diffusion nationale et internationale du répertoire d’activités « les p’tits 
égaux » 
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Conseil d'administration 
Présidente : Sylvie ESPENEL 
Trésorière : Claire PERRIN 

Secrétaire : Sophie SALAGER 
Autres membres : Monique DELDORTE 

Marie-Noëlle BASTARD 
Isabelle REVIL 
Lucie RUIN 

Marie-Pascale SAILLET 

Equipe salariée 
 

Direction  
Anne VAN DEN ESHOF / Delphine DEVIGNY 

Assistante administrative et comptable 
Saïda HAMDI 

Consultant-e-s socio-juridiques et techniques 
Emilie MERCIER-GALLAY / Agnès DEMEYRIER 

Caroline NOULLET / Adeline SOUDAN 
Gilles MOUSSOUX / Jade LEPAUL-PICOLET 

              Alexia BAUD / Mathilde ROUE  
          Delphine TONYEDJI 

 
 

 

 

Les adhérent-e-s  et 
bénévoles 

4 bénévoles permanents 
5 bénévoles ponctuels 

Projet associatif 

Renforcer la visibilité dans la sphère 
publique des violences faites aux femmes au 

sein du couple 
 

Développer l’engagement solidaire des 

femmes pour se dégager des violences 

Renforcer notre pôle Ressources 
Violences conjugales et promotion des 

relations égalitaires filles/garçons : 
Sensibilisations, actions de prévention, 

formations 

 

ORGANIGRAMME 



2 
  

 

Thonon les Bains 
Permanence d’accueil 
Le jeudi de 9h à 16h 

Bonneville 
Permanence d’accueil 
Le mardi de 9h à 16h 

 

Gaillard 
Permanence d’accueil 
Le jeudi de 9h à 16h 
 

Annecy 
Permanence d’accueil 
Le mercredi de 9h à 16h 

 

De par cette couverture, nous avons acquis 

une bonne connaissance des partenaires et 

des spécificités de chaque territoire. Nous 

avons à cœur que les femmes confrontées 

aux violences de leur compagnon de notre 

département  puissent bénéficier des mêmes 

offres de service, avec la volonté d’être un 

peu « le fil rouge », le repère qui soutient les 

femmes dans leur volonté de se dégager des 

violences à travers les méandres des 

différents dispositifs et fonctionnements 

institutionnels. 

Une action départementale à portée 

nationale  

 

 

Notre implantation départementale, un plus pour les victimes et les partenaires du réseau 
 

Nous adhérons depuis plus de 15 ans à 

la Fédération Solidarité Femmes, en 

charge du numéro d’écoute national 

                 

  Nous en sommes le relais sur notre 

département. En effet les femmes  de 

Haute Savoie qui contactent ce service 

nous sont réorientées par les écoutantes 

de la Fédération.  
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Rapport d’orientation 

 

Le rapport d’activités a été réalisé par l’ensemble de l’équipe 
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 Rapport moral 
 

 
En préambule, je souhaiterais rappeler les axes de notre projet associatif : 

- Protéger et soutenir les femmes victimes de violences et leurs enfants 

- Prévenir et lutter contre toutes les formes de violences faites aux femmes : psychologiques, verbales, physiques, sexuelles, économiques… 

- Dénoncer les situations de non-respect du droit et de la dignité des femmes 

- Susciter l’information, l’action et la réflexion pour la promotion de la place des femmes dans la société 

- Agir pour l’application des lois existantes et travailler à l’évolution des mentalités 
 

Commençons par un premier bilan sur le Collectif mis en place dans l’association. Début 2016, nous avons fait appel à la Scop l’Orage qui a 

formé l’équipe de salari-é-s d’un côté, les membres du conseil d’administration de l’autre sur « Comment faire collectif ». Grâce aux réflexions 

entreprises et aux outils ou méthodes de travail transmis par l’Orage, nous avons consolidé ce fonctionnement et trouver une articulation plus 

efficiente pour travailler collectivement. 

Concernant les actions  militantes, les dates importantes chaque année sont le : 

- 8 mars : c’est la journée internationale des droits des femmes. C’est l’occasion pour nous, par des actions visibles, de faire un bilan 
sur la situation des femmes. Ainsi cette année nous avons déambulé au marché du Perrier à Annemasse. Certaines actions ont été 
annulées faute d’autorisation, comme sur Annecy, en raison des mesures prises dans le cadre de l’état d’urgence qui limitent les réunions 
publiques. Si ces mesures sont prises en responsabilité par les autorités compétentes, dans un contexte national alarmant, elles limitent 
nos possibilités de faire connaître au plus grand nombre nos luttes. 
 

- 25 novembre : c’est la journée internationale pour l’élimination des violences faites aux femmes. Chaque année, nous nous 
mobilisons pour capter l’attention des citoyen-ne-s sur ces violences, leur origine et les moyens de lutter contre ces violences notamment 
en libérant la parole des femmes. C’est aussi l’occasion d’alerter nos partenaires financiers sur le manque inquiétant de financement qui 
est l’un des principaux obstacles aux efforts déployés pour prévenir et éliminer la violence à l’égard des femmes et des filles de tous 
horizons. Le volet prévention de la violence à l’encontre des femmes et des filles manque en effet cruellement de ressources. 

 

En 2016, nous avons tenu un stand sur le marché d’Annemasse. Cela nous a permis de rencontrer les passants avec qui nous avons pu 

échanger et discuter, confronter nos points de vue. Nous avons également proposé la signature d’une pétition en soutien à la libération 
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de Jacqueline Sauvage. Une soirée théâtre débat a clôturé la journée sur Annemasse. Nous nous sommes également mobilisées aux 

côtés d’autres mouvements associatifs : sur Ville-la-Grand, Sallanches et Thonon avec le club-service Soroptimist avec la diffusion d’un film 

suivi d’un débat, sur Meythet en participant à des tables rondes organisées par le CAM 8 MARS, à Annecy avec Osez le Féministe 74 

autour d’un film suivi d’un débat et enfin une rencontre suivie d’une interview de femmes accompagnées à la permanence de Thonon, 

par le journal le Messager. 

 

Nous attachons chaque année une grande importance à ces deux dates. C’est beaucoup de travail en amont, d’énergie lors de la journée 

d’action et une énorme satisfaction à la fin quand la parole des femmes s’est faite entendre, même si nous savons que le chemin sera encore 

long et semé d’embuches pour parvenir à un arrêt de tous les formes de violences faites aux femmes. Au nom de l’association, je remercie toutes 

celles et ceux qui s’impliquent chaque année à nos côtés, vous les femmes, mais aussi les bénévoles, les partenaires et toute l’équipe salariée. 

 

 
 

La présidente, 
Sylvie ESPENEL
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Chapitre 1 

      

     Vie associative             

   Article du Point – Juillet  2016  
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Des bénévoles à nos côtés 
 

Malgré notre volonté forte d’associer des bénévoles à nos actions, nous avons peiné cette année à les prendre en compte comme nous l’aurions 

souhaité. 

La charge de travail particulièrement forte cette année nous a rendues très peu disponibles pour l’organisation de temps de rencontres et de 

formations. 

Les personnes nous sollicitant sont en effet convaincues du bien fondé de nos actions, dans le même temps, elles ont besoin de temps pour en 

comprendre les modalités. Elles arrivent souvent vers nous avec plein de questionnements ou à l’inverse avec une vision assez manichéenne de 

la problématique.  

Néanmoins, nous avons fait à leur demande un travail autour de « comment présenter l’association ? » lors de la diffusion de plaquettes dans 

différents lieux. Nous avons également listé les lieux où se rendent majoritairement les femmes et où il serait intéressant de donner de 

l’information, tels que : les cabinets de gynécologies, radiologies, pharmacies… Un document support est prêt à être utilisé. 

 

 

 

 

 

Mobilisation également des 

bénévoles à la journée Portes 

ouvertes de la maison Familiale 

rurale de Bonne. 

Durant toute la journée, elles ont 

informé, sensibilisé les personnes 

jeunes et moins jeunes qui les 

interpellaient sur ce sujet encore 

tabou que représente  les violences 

au sein du couple  
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Actions réalisées à l’occasion du 8 mars  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
  

Suite à la prolongation de l’état d’urgence, nous n’avons pas pu réaliser l’ensemble des actions prévues pour le 8 mars. En effet, la mairie d’Annecy a 

refusé de nous donner l’autorisation nécessaire pour réaliser une déambulation dans les rues. Cependant, nous avons pu maintenir celle prévue sur 

le marché du Perrier à Annemasse. Au programme : Haka, chants féministes, distribution de flyers et sensibilisation du grand public.  
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De la préparation... 

... à l’action ! 
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Merci au chœur de femmes 

Tao Mousso pour le 

magnifique concert qu’elles 

ont tenu et dont les 

bénéfices ont été versés à 

l’Association 
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Actions menées à l’occasion du 25 novembre  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

En Haute Savoie, différentes manifestations ont jalonné le 25 novembre 2016. La lutte contre les violences est loin d’être terminée puisque cette 

année, nous avons reçu 582 femmes sur nos permanences. C’est pourquoi, nous avons fait le choix d’actions le plus possible dans l’espace 

public et nous avons essayé de répondre le plus largement possible aux invitations des partenaires extérieurs, afin de rendre visible la réalité des 

violences faites aux femmes et de mobiliser encore et encore les citoyennes et citoyens contre ce fléau. 

Notre association a organisé deux temps forts : 

- Tenue d’un stand sur le marché d’Annemasse 

- Organisation d’une soirée théâtre- débat au collège Michel Servet 

En 1999, l’Assemblée générale des Nations Unies a proclamé le 25 novembre Journée internationale pour 

l'élimination de la violence faite aux femmes.  

Cette date a été choisie en hommage aux trois sœurs Mirabal : Patricia, Minerva et Maria Theresa, militantes 

de la République dominicaine qui furent brutalement assassinées sur les ordres du dictateur et chef de l’état – 

Rafael Trujillo, le 25 novembre 1960.  

Chaque année, plusieurs organisations humanitaires unissent leur force pour attirer l’attention de l’opinion 

publique sur les violences perpétrées quotidiennement à l’encontre des femmes. 
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Tenue d’un stand sur le marché d’Annemasse à la 

rencontre des passant.es, échanges et discussions 

animées avec plus de 100 personnes, distribution de 

flyers et signature d’une pétition en soutien de la 

libération de Jacqueline Sauvage. 
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Soirée théâtre-débat avec les 

comédien.nes et moment 

convivial autour d’un pot 

Deux bénévoles, 

Monique et 

Lucie, prêtes à 

accueillir le 

public 
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Mobilisations aux côtés d’autres mouvements associatifs luttant contre les violences faites aux femmes 
 

 

 

  

Les fonds reversés ont été 

utilisés pour mener des 

actions de prévention 

dans les établissements 

scolaires  

Invitations à participer aux 

soirées de projection- 

débat à Sallanches, 

Thonon et Ville- la -Grand 
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Sensibilisation et 

débat avec le 

public  

Participation aux 

tables rondes  
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Rotary Club  

 

  

Chaque année le Rotary Club d’Annemasse-Genevois organise une opération karting durant laquelle des entreprises achètent 

des tranches horaires et participent ainsi à la course avec leurs pilotes. Le principe de cette opération est que ces entreprises courent 

pour des associations locales et internationales d’utilité publique.  

Ce type de soirée festive et conviviale se déroule autour d’un buffet où chaque association est invitée et a la possibilité de se 

présenter et de dialoguer avec les participant-e-s de cet évènement. L’aide financière apportée par le Rotary Club sera affectée à nos 

actions de prévention auprès de jeunes de collèges. Ces actions visent la promotion des relations égalitaires entre les filles et les garçons 

mais aussi la prévention des comportements et violences sexistes.  

Nous remercions chaleureusement le Rotary Club pour cette belle somme de 1000 euros que nous affecterons à des actions 

que nous considérons comme essentielles et indispensables.  
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Notre investissement dans des instances nationales - la FNSF 
 

 

Par nos actions de terrain, nous sommes à même d’apporter un certain regard sur les politiques publiques mises en place et  les projets de lois en 
cours ; par ailleurs nos représentants dans les diverses assemblées interpellent régulièrement les grands réseaux associatifs. 
L’association œuvrant pour l’élimination des violences conjugales depuis presque 20 ans, nous avons pu au fil des années développer des 
constats, des éléments d’analyse et des propositions pour répondre au plus près des besoins des femmes victimes. 
Adhérent depuis notre création à la Fédération Nationale Solidarité Femmes, nous sommes depuis 3 ans investies dans nos instances nationales. 
 
 
Tout d’abord à la commission justice qui rassemble des juristes, des avocates, des salariées d’associations ainsi que des responsables associatifs.  
Celle-ci a pour vocation de : 

- Faire remonter les écarts existants entre les textes votés et leurs applications sur le terrain 

- La pertinence de modifier ou pas certains textes en matière de politique pénale ou civile 

- Etre force de proposition pour l’élaboration de nouveaux dispositifs judiciaires renforçant la sécurité des victimes et de leurs enfants. 

- Etablir des billets juridiques précis et à jour sur toutes les nouvelles dispositions en matière juridique 
 

 

Plusieurs chantiers ont été travaillés : 

 Une proposition de loi relative aux violences au sein des couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants a été déposée le 29 
mars 2016 par Valérie Boyer. Plusieurs observations ont été faites sur ce texte, qui n’est pour l’instant pas à l’ordre du jour 

 Un travail important a été fait sur un projet de formation en direction de l’ENM 

 Une réflexion a été menée suite à la Loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant, ses avancées, ses failles et ses limites Ce 
travail a donné lieu à la diffusion d’une  Actualité juridique diffusée à l’ensemble du réseau. 
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C’est d’ailleurs sur ce territoire qu’auront lieu nos Universités d’Automne en 2018, plus précisément en Haute Savoie. Ces journées d’étude 

seront organisées conjointement par les 7 associations de la région.  

Notre investissement en tant qu’administratrice de 
la Fédération Nationale contribue quant à lui à 
relayer les actions mais aussi les demandes de 
l’ensemble de la région Rhône Alpes Auvergne. 
Des réunions régionales ont lieu tous les trimestres. 

 

Exemple d’actualité juridique 

produit par Priscilla FERT 

mandatée par la commission 

justice 

Réunion de travail régionale dans nos locaux 
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   Chapitre 2   

      

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

-  

 

   

Accueil et accompagnement des victimes                                 
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Les chiffres de l’activité 
 
 

 2211 appels reçus au standard 

 Dont 1278 appels de femmes   
 Dont 932 appels de partenaires  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*chiffres transmis après actualisation de notre base de données 

582* femmes reçues au cours de l’année, dont 380 nouvelles personnes.  

433 femmes sont venues rencontrer les consultantes lors des permanences d’accueil physique 
      105 ont préféré avoir un premier entretien téléphonique 

30 ont eu un premier contact sur un lieu extérieur compte tenu de leurs contraintes en matière 

de mobilité ou de surveillance par leur conjoint (hôpital, lieu de travail, CHRS...) 

21%

27%

12%

29%

11%

Origine géographique des appels des femmes

 Annecy Arve Chablais Genevois Hors 74 et autres

24%

26%

10%

26%

14%

Origine géographique des appels de 
partenaires

Annecy Arve Chablais Genevois Hors 74 et autres
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Rappelons que sur chaque lieu de permanence, les femmes sont reçues sans RDV. Deux consultantes de l’association sont présentes pour les 
accueillir sur le collectif ou en entretien individuel selon les souhaits et les besoins de chacune. 

 
Nous sommes par ailleurs depuis plusieurs années soucieuses de l’accessibilité de nos locaux de permanences.  
Aussi avons-nous fait le choix d’installer dès le mois de janvier la permanence du Chablais dans les locaux du CAF situés au centre-ville de 
Thonon, à proximité de la gare. Grâce au soutien de la Mairie de Bonneville, nous recevons depuis le mois d’octobre les femmes de la vallée de 
l’Arve dans les locaux de la maison des associations chaque semaine.  Là aussi, il s’agit de locaux accessibles et non stigmatisants.  
La permanence d’Annecy attend toujours quant à elle de déménager dans le bâtiment neuf de la MJC des Romains.  
 
Origine géographique des femmes reçues en permanences physiques 
 

               
    Genevois 33%        Arve 25%         Annecy 24%   Chablais 18%     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Services orienteurs  

 

 

 

Parquet

Autre service judiciaire (JAP, SPIP, Magistrat)

Police / Gendarmerie

Médical

Mairies, service social

Autres associations

Partenaires conventionnés (CAF, services sociaux du Département)

3919

Famille / Amis

Autres
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Les consultantes reçoivent 43 femmes en moyenne chaque semaine, soit 13 femmes de plus par semaine (en moyenne) qu’en 2015. Les 
permanences les plus fréquentées restent celles du Genevois (550 contacts) et de l’Arve (435 contacts). 
 
2064 entretiens ont été réalisés, soit une augmentation de 16% par rapport à l’année 2015 et de 42% par rapport à l’année 2014. Cette 
variation s’explique à la fois par le fait que les permanences sont désormais sans rendez-vous ce qui permet aux femmes de maitriser le moment 
et la fréquence de leurs venues, ainsi que par la forme collective qui nous permet de recevoir jusqu’à 20 femmes par jour au lieu de 7 maximum 
lorsque nous proposions uniquement des rdv individuels. Cela représente une augmentation considérable de la charge de travail.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
         
 
 
 
 

300

350

400

450

500

550

600

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Evolution du nombre de femmes reçues entre 2008-2016

Nombre de femmes reçues

1000

1250

1500

1750

2000

2250

2012 2013 2014 2015 2016

Evolution du nombre d'entretiens réalisés 
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17%

53%

30%

Qualification pénale des faits dénoncés par les 
femmes accueillies  

infractions à
caractère sexuel

violences volontaires

injures, menaces,
harcèlement

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90%

Nature des violences subies 

Violences financières

Agressions sexuelles/viols

Séquestration

Tentatives de strangulation

Coups

Menaces de mort

violences sur objet

Menaces avec arme

Menaces

Harcèlement

Insultes

Humiliations/Dévalorisations

 

Si les violences dénoncées par les femmes peuvent être classées selon la 

qualification pénale des faits (cf. graphique à droite), nous constatons que les 

femmes dénoncent plusieurs formes de violences simultanément. Ainsi, au 

moment de l’entretien, nous détaillons les différentes formes de violences 

auxquelles elles ont été confrontées (cf. graphique en bas) afin d’évaluer avec elles 

si les violences dénoncées correspondent à une infraction pénale et peuvent donc 

faire l’objet d’un dépôt de plainte.  

Cela permet aussi de mettre des mots sur ce que les femmes vivent et qu’elles 

n’identifient pas toujours comme des violences. Ainsi nous constatons que les 

violences psychologiques sont communes à 78% des situations mais ne peuvent 

pas être systématiquement dénoncées aux forces de l’ordre par manque 

d’éléments de preuve. Par ailleurs, lorsque les faits sont dénoncés, ils ne donnent 

que rarement lieu à des poursuites pénales.  
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Espace Femmes, une association d’aide aux victimes spécialisée 
 
313 femmes que nous avons accueillies se sont inscrites dans un suivi, notamment afin d’être soutenues dans les procédures juridiques 
engagées.  
 
Les consultantes socio-juridiques ont accompagné physiquement les victimes dans des procédures à 97 reprises dans l’année. 
69 rendez-vous concernaient des procédures civiles (rdv avocat-e-s ou audiences JAF le plus souvent) alors que 28 rencontres avaient trait à des 
procédures pénales (dépôts de plainte ou audiences au tribunal correctionnel). 
Comme l’année précédente, nous avons soutenu 5 femmes dans une demande d’ordonnance de protection des victimes.  
 
Une collaboration étroite avec l’intervenante sociale du commissariat d’Annemasse, Sylvia Mouchet, permet de faciliter le parcours des femmes 

qui souhaitent dénoncer les violences qu’elles subissent. En effet, ce partenariat a permis aux femmes accompagnées par l’association sur 

l’agglomération annemassienne un accès facilité au commissariat avec la possibilité de prendre des rendez-vous pour les dépôts de plainte. A 

l’inverse, Mme Mouchet oriente régulièrement vers nos permanences des victimes de violences conjugales se présentant au commissariat afin 

qu’elles soient accompagnées de façon globale dans leur souhait de se mettre en sécurité : stratégies de protection, procédures civiles, 

Orientation des femmes reçues vers les services ou dispositifs CIVI/SARVI

SPIP

Forces de l'Ordre

Avocats

Huissier

Organismes sociaux

Mairies

Préfecture

Organismes logement

Hébergement

Services médicaux

Services d'accès au droit

Autres associations

Autres
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demandes d’hébergement/logement... Ce partenariat est un atout précieux pour la cohérence et la fluidité de la prise en charge des femmes 

victimes de violences au sein du couple.  

 

Enfin, dans le cadre de la commission européenne autour de la justice pénale, un programme d’évaluation personnalisée des victimes est mis en 

œuvre par le ministère français de la justice. 

L’objectif de ce programme est de permettre d’offrir aux victimes d’infractions l’aide, les conseils, l’assistance et la protection nécessaire.  Il est 

question de renforcer les droits des victimes de la criminalité, afin que toute victime puisse se prévaloir du même niveau fondamental de droits, 

quelle que soit la nationalité et quel que soit le lieu de commission de l’infraction dans l’Union européenne.  

L’article 22 de cette directive souligne l’exigence d’une évaluation personnalisée pour déterminer les besoins spécifiques individuels de la 

victime, notamment le besoin de mesures spéciales dans le cadre de la procédure pénale. 

Comme nous l’avions déjà souligné l’année dernière, l’esprit de cette évaluation personnalisée des victimes est tout à fait en cohérence avec le 

travail que les consultantes socio-juridiques, formées à l’évaluation fine de la dangerosité des situations et assurant un accompagnement à la fois 

social et juridique, mènent auprès des femmes victimes de violences conjugales.  

Nous avons ainsi jugé pertinent de nous inscrire dans un partenariat avec les Parquets. Aussi, avons-nous sollicité des rencontres avec le TGI 

d’Annecy et nous avons rencontré Mme Imberton, substitut du Procureur  avec qui nous avons pu élaborer les modalités de mise en œuvre et 

l’articulation entre nos services. Cela a permis par exemple la déclinaison de bonnes pratiques entre nous et la brigade de protection de la 

famille du commissariat d’Annecy. Dès lors qu’une femme victime de violences conjugales souhaite déposer plainte, nous convenons avec la 

brigade d’un rendez-vous au commissariat, assurant par là même l’accueil indispensable à la victime afin que celle-ci se sente en sécurité et 

écoutée pour dénoncer les faits.  

Ce travail de partenariat doit se poursuivre en 2017 par des rencontres avec les procureur-e-s- ou substituts de procureur-e des TGI de Thonon 

les bains et Bonneville avec l’idée de leur soumettre une trame d’évaluation des situations de violences conjugales. 
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Nous sommes régulièrement sollicitées par les 

médias pour parler des violences conjugales. 

 

Il est  évident pour nous, celles qui sont les plus 

légitimes à le faire sont  les victimes elles-mêmes. 

 

Elles nous décrivent leurs parcours pour sortir des 

violences, leurs combats, leurs colères et leurs 

tristesses. 

 

....Et elles ont beaucoup de choses à dire et à 

nous apprendre ! 
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L’accompagnement des femmes hébergées dans les autres structures  du département  
 
 
Nous avons accompagné 36 femmes hébergées dans d’autres structures du département au cours de l’année 2016 :  
3 aux Bartavelles (CHRS Bonneville),  
8 à La Traverse (CHRS Annecy),  
4 à la Passerelle (CHRS Thonon),  
1 à ARIES (CHRS Annemasse),  
1 au Foyer du Léman,  
3 en résidences sociales,  
4 en AME (Accueil Mère Enfant),  
6 à l’hôtel,  
2 en logements temporaires CCAS,  
2 en foyers de Jeunes Travailleurs  
et 2 en hébergement d’un autre type.  
 
Il s’agit toujours de proposer aux femmes un accompagnement spécifique complémentaire de celui proposé au sein de la structure dans 
laquelle elles sont hébergées : soutien juridique, partage d’outils de compréhension du processus des violences, élaboration de stratégies de 
protection... sous forme d'entretiens individuels sur site ou dans les locaux de l'association. 
136 entretiens ont ainsi été réalisés et l’équipe de l’association a accompagné les femmes dans des rdv juridiques à 12 reprises. 
 
 
Plusieurs rencontres avec les CHRS  ont par ailleurs eu lieu : 

- Afin de travailler à l’élaboration d’un protocole avec l’équipe en charge de l’hébergement des femmes victimes de violences à La 
Traverse. Ce protocole doit être signé au premier semestre 2017. 

- Afin de sensibiliser les personnels de la Passerelle à la question des violences faites aux femmes au sein du couple. Un protocole est 
également en cours de rédaction afin de préciser les modalités de collaboration des équipes du CHRS et d’Espace Femmes tant sur 
l’accueil d’urgence que sur le dispositif des baux glissants. 

- Afin d’échanger sur la pertinence de formaliser notre partenariat avec l’équipe du CHRS diffus d’ARIES. 
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FEM DO CHI : un outil d’émancipation pour les femmes  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  

Témoignage d’une participante 

C’est une étape qui permet d’accélérer le 

mouvement pour se reconnecter avec son 

corps, ses envies, ses besoins et pouvoir vivre 

en adéquation avec ce que nous sommes et 

avons envie d’être. Et "d'être enveloppée par 

une nouvelle dose essentielle d'espoir, 

émanant 

 

Fem Do Chi est une technique 

d’auto-défense qui permet aux 

femmes de prévenir des situations de 

violences verbales, physiques et 

sexuelles.  

 

C’est une démarche très importante, 

car elle donne la possibilité à toute 

femme d’assurer sa propre sécurité et 

par conséquent son autonomie.  

 

Chaque femme peut être en mesure 

de se défendre en apprenant à 

dépasser cette peur qui paralyse.  

 

Nous avons organisé 3 stages en 

2016 en collaboration avec Viol-

Secours à Genève. 29 femmes sur 

tout le département ont bénéficié 

des techniques d’auto-défense. 

L’association Espace 

Femmes souhaite 

remercier les Soroptimists  

ainsi que l’Ordre des sages-

femmes du  Département 

pour leur soutien financier 

Témoignage d’une participante 

Certains moments du stage ont été difficiles car les 
souvenirs douloureux refaisaient surface lors des 
exercices ; beaucoup d’émotions nous ont 
accompagné. Mais cette étape fut salutaire et a 
permis d’enlever un poids, « une couverture de 
honte qui était sur moi depuis des années ». Ce fut 
comme un « déclic, une transformation 
instantanée, je n’avais pas honte, je me sentais 
marcher avec le regard haut, sans peur ! ». 

 

Témoignage d’une participante 

Lorsque l’on parle d’auto-défense, on visualise 
tout de suite quelqu’un qui se bat, qui se 
défend physiquement en donnant des coups… 
grâce à une forme physique au top ! Mais ce 
stage nous a permis d’expérimenter et 
d’apprendre que l’autodéfense c’est loin d’être 
(que) cela. En effet, nous avons "travaillé" sur 
notre posture, les moyens de se défendre face à 
des violences physiques mais également 
morales et verbales. 
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La Marmite, un repas partagé  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous les jeudis sur la permanence de Gaillard, un temps de partage appelé « la marmite » est proposé à 

l’ensemble des femmes du Genevois. 

Les bénévoles, Monique et Gentiane, se relaient pour préparer de bons petits plats autour desquels se 

retrouvent entre 5 et 15 femmes. L’idée est de débattre librement sur les difficultés et préoccupations 

que rencontrent les femmes au quotidien, et parfois plus légèrement sur du partage d’information, 

débriefing de films, sorties à faire…  

Chapeau aux bénévoles qui doivent improviser le nombre de repas chaque jeudi et qui nous régalent 

de leur inventivité ! 

Nous constatons que ce moment est propice à la création de solidarités entre les « habituées » de la 

marmite et les femmes venant pour la première fois, et l’occasion pour nos partenaires de nous 

découvrir dans un autre cadre et inversement.  

Par ailleurs nous organisons chaque année une fête de la marmite, un soir, sur le principe du buffet 

canadien ou chacune peut faire découvrir aux autres une spécialité de sa région ou de son pays. C’est 

un moment festif et plein de bonne humeur, rires et énergies !  
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La sécurité, une priorité pour se dégager des violences 
 

 
L’association a recensé 238 demandes de mise en sécurité en 2016  qui ont pu être exprimées par les victimes dans différents cadres : 

- En urgence dans le cadre de la permanence d’urgence téléphonique qui se tient du lundi au vendredi de 12h à 17h 
- En urgence ou hors urgence dans le cadre des permanences physiques hebdomadaires situées à Thonon, Gaillard, La Roche/Bonneville 

et Annecy 
- Dans le cadre du dispositif de mise en sécurité national géré par la Fédération Nationale Solidarité Femmes (117 demandes enregistrées) 

Ces dernières demandes sont généralement réorientées vers le département d’origine de la demande lorsque l’association ne dispose pas de 
place immédiatement.  
 
 
Origine géographique des demandes faites directement à l’association par les femmes : 

                                  
Genevois 26%       Arve 26%       Chablais 22%   Annecy 17%     Hors 74 9% 
 
 
 
 

Pour ce qui concerne l’ensemble des demandes formulées sur le département (121), l’équipe de l’association traite systématiquement la 
demande et y apporte une réponse, qui n’est toutefois pas toujours celle de l’hébergement. Différents dispositifs peuvent être mobilisés : 

- Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL) Préparation au départ 
- AVDL Maintien au domicile 
- Accueil sur une place d’hébergement gérée par l’association 
- Recherche d’une solution dans une autre structure d’hébergement du département, le plus souvent dans le cadre de l’urgence, plus 

rarement via le SIAO insertion 
- Eloignement géographique via le réseau de la Fédération Nationale Solidarité Femmes 
- Accompagnement Espace Femmes d’un autre type que l’AVDL 
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L’urgence 
 
Sur les 78 appels en urgence reçus par l’association, 61 femmes sollicitaient une mise en sécurité au soir même, soit une augmentation de 24% 
pour le nombre d’appels et de 55% concernant les demandes de mise en sécurité au soir même, par rapport à l’année 2015.  
 
 
  
L’association a par ailleurs reçu 41 appels de partenaires en urgence, dont la répartition est détaillée ci-contre. 

 
 
 
 
 

20%

39%7%

34%

Répartition géographique des appels urgence partenaires

Annecy

Arve

Chablais

Genevois
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Des mesures AV DL spécifiques 
 
L’Accompagnement Vers et Dans le Logement s’inscrit dans une démarche d’insertion par le logement permettant de soutenir les personnes 
ayant des difficultés à accéder à un logement ou à s’y maintenir. 

L’association est conventionnée avec l’Etat depuis 2009, en qualité d’opérateur AVDL au bénéfice des femmes victimes de violences sur 

l’ensemble du département. Les mesures AVDL proposées par l’association Espace Femmes ont pour objectif de renforcer les capacités de 

protection et le sentiment de sécurité des femmes victimes de violences au sein du couple. Ces 20 mesures en file active se déclinent en 3 

modalités d’intervention : 

- AVDL 1 – Recherche de logement :  

Travail en amont sur les modalités à mettre en place pour protéger le futur logement.  

Préparation au départ : évaluation des possibilités d’action pour la victime et ses enfants, démarches administratives/accès aux droits. 

Information et accompagnement dans les démarches juridiques pouvant garantir un cadre sécurisant : dépôt de plainte, procédure de 

séparation, organisation des droits de visite suite à une séparation, OPV…  

Recherche d’un logement ou hébergement répondant à des critères de sécurité tels que : interphone, situation en étage, vigilance quant 

au quartier d’implantation… 

 

- AVDL 2 – Installation dans le logement : 

Accompagnement des sortantes de nos places d’hébergement en vue de les soutenir dans l’élaboration de stratégies de protection dans 

leur nouveau logement, poursuite de l’accompagnement sur les procédures juridiques en lien avec les violences. 

 

- AVDL 3 – Maintien dans le logement :  

Mise en œuvre des procédures permettant le maintien dans le logement de la victime et de ses enfants qu’elle soit en couple ou suite à 

une séparation (OPV, mesures d’éviction du conjoint violent). Construire avec la femme victime des stratégies de protection dans le 

logement. Eviter la fuite en urgence du logement. Repérer les ressources mobilisables en cas de danger. 

 

Au cours de l’année 2016, 37 femmes ont été accompagnées dans le cadre d’une mesure AVDL Espace Femmes sur l’ensemble du 

département : 32% sur l’Arve, 30% sur le Genevois, 22% sur le Chablais et 16% sur le bassin annécien.  

Les  mesures réalisées se répartissent de façon égale entre des mesures AVDL1 - recherche de logement et AVDL3 - maintien dans le logement.  
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Le parcours des femmes pour se dégager des violences est long et complexe. Les mesures AVDL permettent de travailler avec elles le 

renforcement de leur sentiment de sécurité dans un logement. Pour la grande majorité de celles qui ont bénéficié d’une mesure AVDL Espace 

Femmes en 2016, nous avons poursuivi l’accompagnement à l’issue de la mesure autour de l’élaboration de stratégies de protection, d’un 

soutien dans la mise en œuvre des procédures de justice, ainsi que dans le renforcement de leur sentiment de sécurité. 

 

 

 

 

 

 

 

Accès à un 
logement: 9

Entrée en 
logement 

temporaire: 3

Autres solutions 
d'hébergement: 

4

Mesure en cours 
au 31/12/2016: 

1

Renouvellement: 
2

Résultats à l'issue de la mesure AVDL 1

Maintien dans 
le logement : 

12

Maintien dans 
le logement 

avec décision 
de justice : 9

Arret de la 
mesure: 1

Résultats à l'issue de la mesure AVDL 3
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  Les places d’hébergement gérées par l’association 

 
Le Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
 
Les 10 places CHS dont dispose l’association sont réparties depuis janvier 2015 sur 2 bâtiments : 

- 1 villa composée d’un T2 et d’un T4 à l’étage dans laquelle peuvent être accueillies jusqu’à 4 femmes et leurs enfants.  
- 1 appartement T2 pouvant accueillir une famille. 

 
Si ces deux sites se trouvent sur le territoire de la Vallée de l’Arve, leurs adresses précises restent confidentielles afin de permettre aux femmes 
accueillies de gérer leur sécurité. Leur domiciliation est alors fixée au bureau de l’association à La Roche sur Foron.  
 
3 femmes se sont succédées dans l’appartement T2 en diffus ; 14 femmes ont été accueillies sur la villa.  

La durée moyenne des séjours des 12 femmes sortantes au cours de l’année est de 4 mois. Les écarts s’avèrent néanmoins très importants selon 
les situations puisque la durée d’hébergement a varié de 7 jours à 17 mois.  
L’association a depuis toujours le souci de s’adapter au plus près des besoins des femmes victimes de violences conjugales en évitant d’imposer 
un cadre à priori. L’accueil sur le CHS peut ainsi prendre la forme d’une expérimentation d’un départ du domicile, même sur une durée très 
courte, ou bien s’imposer comme une parenthèse permettant de mettre en place des stratégies de protection et de régulariser une situation 
administrative ou juridique complexe en attendant d’accéder à un logement autonome.  
 
On constate à ce sujet que si le motif de l’hébergement est toujours le besoin de mise en sécurité, les situations des femmes accueillies ne 
nécessitent pas toujours un accompagnement social renforcé. En effet, pour 40% d’entre elles, l’accent a été mis sur : 

- L’élaboration de stratégies de protection afin qu’elles puissent gérer leur sécurité et celle de leurs enfants de façon autonome 
- L’accompagnement dans les procédures juridiques liées aux violences, tant sur le plan civil que pénal 
- Le soutien à la parentalité par des échanges sur les conséquences des violences sur les enfants et sur les rôles parentaux, par le soutien 

dans la mise en œuvre des droits de visite ou dans le respect de ceux-ci par l’auteur des violences.  
 
La majorité d’entre elles bénéficiaient d’une couverture sociale à l’entrée, un tiers occupait un emploi, et seules 27% ne disposaient d’aucune 
ressource.  



38 
  

Leurs situations restent néanmoins souvent fragiles et ne leur permettent pas d’accéder directement à un logement de droit commun puisque 
80% disposaient de moins de 1000 euros de ressources mensuelles au moment de l’accueil.   
 
La moitié des adultes sortantes occupait un emploi au moment de leur départ. Et alors que 5 femmes ne bénéficiaient d’aucune ressource à 
l’arrivée, il n’en reste qu’une à la sortie (une femme seule ayant choisi de retourner au domicile après 7 jours d’accueil).   
 
Enfin, 6 femmes sur 12 ont quitté le CHRS pour s’installer ou retourner dans un logement autonome et une femme s’est vue proposer un 
hébergement dans le cadre de son emploi aidé.  
 
 
Les logements en ALT (Allocation Logement Temporaire) 
 
L’association est locataire de 2 appartements T3 situés sur la vallée de l’Arve et le bassin annécien, ainsi que d’un studio situé sur le Genevois. 
Comme pour le CHRS, les adresses de ces logements restent confidentielles afin que les femmes accueillies puissent gérer leur sécurité de façon 
autonome.  
 
7 femmes et 7 enfants ont pu être accueillis au cours de l’année dans ces logements temporaires qui s’imposent comme une parenthèse utile et 
nécessaire entre le départ du domicile conjugal et l’accès à un logement autonome. Ces séjours permettent en effet aux femmes d’engager les 
procédures juridiques leur garantissant davantage de sécurité (au pénal comme au civil) et/ou d’assainir des situations financières ou 
administratives freinant l’attribution d’un logement social (dettes du couple, solidarité du bail...).  
Deux propriétaires privés soucieux de venir en aide aux personnes aux revenus modestes et convaincus par notre action se sont rapprochés de 
nous au cours de l’année pour nous proposer à la location un T3 sur le Chablais et un T1 sur le Genevois à des prix très raisonnables. Nous 
avons répondu favorablement à ces demandes, convaincues qu’il est dans l’intérêt des femmes de proposer des solutions variées répondant au 
plus près de leurs besoins. Nous voyons également dans ces nouvelles pistes une possibilité pour les victimes de bénéficier éventuellement d’un 
bail glissant.  
 
8 femmes et 20 enfants ont par ailleurs été mis en sécurité quelques nuits à l’hôtel dans le cadre du dispositif d’urgence à Rumilly.  
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Les Ateliers techniques en actions collectives 

 

Parmi les tâches qu’elles ont 

réalisées en plusieurs étapes : la 

restauration d’une petite 

armoire qu’elles ont convertie 

en boite à clefs. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

  

Les ateliers entre mai et novembre ont été dédiés à l’entretien des espaces verts, de la tonte 

au désherbage en passant par la taille de la haie, sans oublier tous les voyages déchetterie 

inhérents à ces activités, auxquelles viennent s’ajouter les nettoyages de printemps avec les 

tris et les débarrassages en tout genre. 

 

 

 

Plusieurs ateliers « bricolage » ont permis aux femmes, en partant d’un 

problème, d’analyser et d’envisager diverses solutions, d’aller au magasin et de 

confronter leurs idées et/ou de découvrir des suggestions des vendeurs et ainsi 

d’être en mesure de tenter par elles-mêmes une réparation. Avec la surprise de 

devoir « bricoler » au-delà de ce qui avait été envisagé, pour exemple : en 

partant d’un problème de poignée de la porte de la salle de bain et après avoir 

vérifié dans notre atelier s’il y avait de quoi réparer, elles se sont mises en route 

pour le magasin de bricolage.  Après avoir acheté une poignée de rechange 

avec ses accessoires, elles se rendent compte de retour au domicile que le carré 

(tige qui permet de relier les deux poignées) est trop long. Après avoir étudié le 

problème et même envisagé de laisser la poignée dépasser et ne pas coller à la 

porte (mais leur problème était réglé), elles envisagèrent diverses options et 

particulièrement de trouver au magasin et de trouver le modèle adapté. Mais 

une fois l’emballage ouvert… L’une d’elle en lisant de plus près l’emballage 

découvrit la possibilité de couper le carré (qui avait effectivement des marques 

pour cet effet), alors la décision fut prise de chercher dans notre atelier de quoi 

raccourcir cette tige. Ce fut l’occasion d’examiner de plus près nos divers outils 

et ainsi de découvrir la scie à métaux et la difficulté sans étau que de couper en 

tenant comme possible la tige. Après diverses tentatives, et encore une fois la 

découverte d’autres outils (la pince étau notamment…), elles finirent grâce à 

leur détermination à parvenir à leurs fins. Si elles furent contentes d’accomplir 

leur mission, elles purent aussi réaliser qu’une tâche analysée comme simple et 

rapide à réaliser peut s’avérer un peu plus complexe. 
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Le SIAO 
 
La circulaire interministérielle du 12 avril 2013 relative aux relations entre les SIAO et les associations spécialisées dans la prise en charge des 
femmes victimes de violences, en particulier conjugales, affirmait la nécessité d’assurer une coordination entre les services de l’État, les 
collectivités territoriales, les SIAO, les partenaires mobilisés dans la lutte contre les violences faites aux femmes et les acteurs de l’hébergement et 
du logement.  
Elle indiquait que les femmes et leurs enfants devaient rapidement être orientés vers les lieux d’écoute et d’accueil spécialisés et y bénéficier d’un 
accompagnement leur permettant de rompre avec la situation de violences, et leur assurant un soutien dans les multiples démarches en lien 
avec un réseau de partenaires impliqués ( services de police, de justice, de santé...).  
Elle encourageait également l’élaboration de conventions visant à définir les modalités de fonctionnement entre le SIAO et les associations afin 
de garantir la mise en sécurité des femmes victimes de violences et la fluidité de leurs parcours vers l’hébergement et le logement. 
Ces conventions devaient tenir compte à la fois de la nécessité d’une mise en sécurité rapide, d’un accompagnement social spécialisé tout en 
préservant la confidentialité des données recueillies et l’information du SIAO. 
 
Aussi, à l’issue d’un travail conjoint initié dès 2014 entre les antennes SIAO du département, l’association et la DDCS, une convention a été 
signée visant à créer une procédure  particulière : 
Il est ainsi préconisé que, aussi souvent que possible, l’entretien d’évaluation de la demande d’hébergement doit être effectuée par l’association 
avant saisie de la demande SIAO et étude en commission.  
La structure 1er accueil est encouragée à orienter directement la femme vers l’association pour un premier contact visant à évaluer la 
dangerosité de la situation et à envisager les réponses possibles en matière de mise en sécurité. Dans toutes les situations, les consultantes de 
l’association abordent la question des stratégies de protection que la victime peut mobiliser.  
L’équipe de l’association estime alors, en fonction des besoins repérés pour et par la personne :  

- si la réponse par l’hébergement est pertinente ou non, ou s’il s’agit notamment de favoriser le maintien dans le domicile (dispositifs 
juridiques) 

- s’il s’agit d’accueillir la femme en accès direct dans l’un des hébergements gérés par l’association, 
- ou s’il est utile de formuler une demande d’hébergement dans une autre structure. Dans ce dernier cas, l’association Espace Femmes 

saisira directement la demande d’hébergement et la transmettra à l’antenne SIAO.  
 
Dans chacun des cas, et à fortiori lorsque la personne est déjà accompagnée par le service orienteur, l’association se met en lien avec ce dernier 
pour partager son évaluation et envisager les suites possibles. 
L’entretien proposé dans ce cadre concerne uniquement la demande de mise en sécurité et n’implique pas un accompagnement dans la durée 
si la femme ne le souhaite pas, ou n’est pas prête à s’inscrire dans un suivi en lien avec les violences.  
Par ailleurs, dans le cas où la victime ne souhaiterait pas contacter l’association, sa demande d’hébergement ne doit évidemment pas être 
écartée. Toutefois, il serait pertinent que la structure 1er accueil contacte l’association avant de remplir la demande SIAO afin de partager nos 
compétences, notamment en matière d’évaluation de la dangerosité et des besoins de sécurité.  
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Il s’agit de prendre en compte le fait que les violences peuvent avoir de multiples conséquences (hébergement, difficultés financières, 
interventions de la justice, protection de l’enfance...) et très imbriquées les unes aux autres. Il est ainsi nécessaire de ne pas traiter ces différents 
aspects comme des  problématiques isolées et d’évaluer avec les femmes les enjeux et les articulations entre les différents éléments dans l’objectif 
de garantir leur sécurité et de celles de leurs enfants.  
 
 
Protocole diffusé à l’ensemble des structures 1er accueil : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Une femme VVC 

formule une demande 

de mise en sécurité 

dans une structure 1er 

accueil 

 

Envoi par le service orienteur d’un 

mail à EF avec transmission 

uniquement des nom et prénom de 

la femme  

+ 

Informer la femme qu’elle peut 

nous téléphoner chaque jour de  

12h-17h   au 04.50.97.61.90  

 

Le premier entretien d’évaluation 

de la situation se fera par 

téléphone ou lors d’une 

permanence d’accueil physique 

 

La réponse par l’hébergement est pertinente : 

EF propose un second contact afin d’affiner la demande. 

1. Si la situation relève d’un hébergement EF = 
présentation de la demande en réunion d’équipe  

 
2. Si EF ne dispose pas de places disponibles ou si la 

situation relève d’un hébergement autre que EF = 
demande transmise au SIAO et passage en 
commission 

+ 
Elaboration de stratégies de protection 
Liaison avec le service orienteur pour envisager la 
suite de l’accompagnement 
Proposition d’accompagnement dans les 
démarches liées aux violences 

 
 
 

 
La réponse par l’hébergement n’est pas pertinente : 

Elaboration de stratégies de protection 
Liaison avec le service orienteur pour envisager la suite de 
l’accompagnement 
Proposition d’accompagnement dans les démarches liées 
aux violences 
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Mise en œuvre depuis 2014, bien que sa signature ne soit intervenue qu’au premier trimestre 2016, la convention peine néanmoins à être 
appliquée et doit être renégociée en 2017 au regard du nouveau fonctionnement départemental du SIAO et selon les préconisations du 5° plan 
de mobilisation et de lutte contre toutes les violences faites aux femmes.  
 
Des questions vont ainsi pouvoir être ré-abordées : 

-  l’adéquation entre les besoins de mise en sécurité des femmes et la temporalité du traitement des demandes SIAO, la frontière entre 
l’urgence et l’insertion étant parfois ténue et fluctuante dans ces situations. A ce sujet, plusieurs victimes ont par exemple sollicité 
l’association pour une mise en sécurité en urgence alors même qu’une demande d’hébergement avait déjà été traitée en commission 
SIAO sur prescription d’une structure 1er accueil, cette réponse n’ayant en rien permis d’assurer leur sécurité sur le moment et durant la 
période d’attente parfois longue avant l’admission effective.  

- la confidentialité des données. Les femmes victimes de violences conjugales appartiennent en effet à tous les milieux sociaux et ne 
correspondent pas le plus souvent aux publics en difficulté pour lesquels le SIAO a été créé. L’association leur assure la confidentialité, 
voire l’anonymat, et elles tiennent à ce que leurs noms ne soient pas transmis aux institutions. Un équilibre doit être trouvé entre la 
nécessaire information du SIAO sur les mesures engagées et le respect de notre engagement auprès des femmes en matière de 
confidentialité.  

 
 
 
Faciliter l’accès au logement des femmes  
 
Afin de s’adapter à la diversité des situations des femmes que nous accompagnons, nous sommes toujours à la recherche d’options souples et 

rapides d’accès au logement, et avons fait de cette question une priorité pour les années à venir.  

Ainsi avons-nous poursuivi nos prises de contact avec les bailleurs sociaux du département (Léman Habitat et Halpades notamment) afin 

d’échanger sur la problématique des violences faites aux femmes au sein du couple et d’envisager l’élaboration de conventions de partenariat. Il 

s’avère qu’au cours des commissions SIAO comme à l’occasion de contacts téléphoniques et physiques, il est souvent plus aisé de travailler en 

collaboration sur des situations particulières plutôt que sur un cadre général. Nous continuons néanmoins de souhaiter la mise en œuvre de 

protocoles afin que l’accès au logement des femmes dépendent moins de l’engagement de certain-e-s que d’une volonté des structures.  

La Fédération Nationale Solidarité Femmes s’est également mobilisée sur cette question et a rédigé à l’attention des associations du réseau un 

répertoire constitué de fiches pratiques rappelant les lois en matière de logement, les démarches à effectuer ainsi que les interlocuteurs 

compétents. Ce guide s’impose comme une ressource précieuse pour l’équipe de l’association dans le partage d’informations avec les femmes 

comme avec les partenaires du logement/hébergement.  
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Des propriétaires privés se sont également rapprochés de l’association en proposant de louer à des prix en dessous du marché, à l’association ou 

directement aux femmes, des appartements faisant l’objet d’un investissement locatif. Ces initiatives solidaires sont précieuses et nous 

permettent d’élargir l’éventail des options à proposer aux femmes qui ont besoin de se mettre en sécurité.  

Au-delà, nous réfléchissons de façon plus globale à d’autres formes d’habitats qui impliqueraient la participation des habitantes dans la gestion 

de leurs immeubles ou de leurs quartiers et développeraient de nouvelles modalités du « faire société ». 
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Chapitre 3      

 

Pôle Ressources et Prévention      
       



46 
  

Dans le cadre judiciaire

AVIJ Bureaux d'aide aux victimes 

Intervenante  sociale commissariat Annemasse

Parquet d'Annecy

Parquet de Bonneville 

CISPD Thonon

Autour de la protection de l'enfance

Equipe AME Les Lauriers

PMI Chablais

Circonscriptions / Pôles Médico-sociaux

Sur la question logement / hébergement

CCAS la Roche sur Foron

Partenaires dispositif urgence Rumilly

SIAO 

La Passerelle 

ARIES

La Traverse

Bailleurs sociaux et privés

Réflexion partenariale

Groupe de coordination Annecy

Groupe de travail CISPD Thonon

Associations FNSF Territoire Rhône Alpes 
Auvergne

ADDCAES

ADEP

Médiathèque La Roche sur Foron

Autour de la santé

Collectif Sexualité As de coeur 

Assistantes sociales CHU St Julien

Réflexions et travail de partenariat 

 

Les rencontres partenariales en 2016 
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En 2015, l’association interrogeait la question du partenariat, terme défini comme « une association active de différents intervenant-e-s, qui, tout 

en maintenant leur autonomie, acceptent de mettre en commun leurs efforts en vue de réaliser un objectif commun relié à un problème ou à un 

besoin clairement identifié dans lequel, en vertu de leur mission respective, ils-elles ont un intérêt, une responsabilité, une motivation, voire une 

obligation ». Cette collaboration forte de différents partenaires ne devait pas simplement s’appuyer sur des principes mais devaient passer par 

des rencontres concrètes, afin d’établir une réflexion partagée, l’instauration de relations de confiance et afin d'envisager des actions 

communes.  

 Aussi, en 2016, l’association s’est mobilisée pour participer activement à 3 groupes de travail sur le bassin de Thonon les bains, à 

l’initiative du Conseil Intercommunal de Sécurité  et de Prévention de la Délinquance (CISPD), animé par Cindy COLZANI 

Coordonnatrice du CISPD et Elisabeth GIGUELAY, référente et adjointe au maire de la commune de Publier.  

Ces 3 groupes d’échanges ont rassemblé différents partenaires des champs du social, du judiciaire, du sanitaire autour de :  

- L’accès au logement pour les femmes victimes de violences conjugales. Ensemble, nous avons fait un état des lieux de l’existant et fait le 

constat qu’il est complexe pour les professionnel-les de proposer des solutions adaptées aux besoins des victimes. Ce groupe a eu pour 

but de dégager de nouvelles solutions d’hébergement et de logements mieux adaptées aux situations de violences conjugales. L’objectif 

pour 2017 est l’organisation d’une rencontre avec les différents bailleurs du territoire. 

- Les effets de la violence conjugale sur le développement de l’enfant, pour les professionnel-les qui accompagnent les familles. En 

s’appuyant sur le rapport de l’Observatoire National de l’enfance en danger (2012), l’année 2016 a été consacrée à l’échange de bonnes 

pratiques entres partenaires. L’objectif visé pour 2017 est d’organiser une conférence. 

- La loi en matière de violences conjugales. Il s’est agi durant l’année 2016 de répertorier, d’expliquer et de diffuser auprès des partenaires 

les lois existantes dans l’intérêt des victimes de violences conjugales. L’objectif pour 2017 est d’organiser une rencontre avec le procureur 

du tribunal de grande instance de Thonon les bains afin de mieux appréhender la politique pénale du parquet en matière de violences 

conjugales. 

 L’association s’est également mobilisée pour participer aux groupes de coordination du Bassin Annécien, tous les mois, dirigé par la 

déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité, Madame Chrystel Callies De Salies. Ce groupe a eu pour objectif de faire 

se rencontrer les acteurs mobilisés autour de la question des violences conjugales, en échangeant sur des situations ayant posé 

problème  ou en échangeant sur de bonnes pratiques, permettant aux femmes victimes de violence conjugale d’être accompagnées au 

plus juste dans leurs besoins. Avec le départ de Mme Callies De Salies en Juin 2016, ce groupe de coordination s’est arrêté.  
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De la prévention à la formation  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Interventions en milieu scolaire : 
 

1174 Jeunes sensibilisés 

 
6 classes de 5° au collège de Gaillard 
6 classes de 3° au collège de Marignier 
5 classes de 3° au collège de Scionzier 
5 classes de 3° au collège de St Pierre en Faucigny 
6 classes de 3° au collège d’Alby s/Chéran 
6 classes de 3° au collège de St Julien en Genevois 
4 classes au lycée hôtelier à Bonneville 
8 classes au lycée Porte des Alpes à Rumilly 
6 classes de 5° au collège de Cruseilles 
 
L’équipe accueille également régulièrement des lycéen-ne-e et étudiant-e-s en demande 
d’informations sur les violences conjugales.  
 

 

•Sensibilisations et formations des professionnel-le-s 

 

126 Professionnel-le-s sensibilisé-e-s ou formé-e-s à la question des violences sexistes.  

 
 

 51 agents des forces de l’ordre 

 31 salarié-e-s du centre d’hébergement « La Passerelle » à Thonon les Bains 

 34 travailleurs sociaux du Conseil Départemental 
 

Les participant-e-s à ces sessions ont fait part à l’issue de ces formations de :   
Une meilleure connaissance de ce type de violences, les différentes formes de violence, la 
différence entre agressivité / conflit / violences 
Une meilleure compréhension des réactions des victimes 
Une connaissance plus juste des dispositifs existants sur les territoires ; permettant de faciliter 
l’orientation des victimes vers les bons services 
Ils ont aussi regretté l’absence de magistrats aux différents modules  
 
Concernant les sessions en direction des agents de la Passerelle, il est une première étape 
vers un travail de collaboration renforcée 
La formation des agents du Conseil Départemental a pu être étendue à 1 jour ½, ce qui 
permet davantage d’aborder les situations et le travail en réseau 
 

 25 professionnels du collectif sexualité de la vallée de l’Arve, As de Coeur 

 15 professionnel-le-s au CHAL 
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Actions de prévention en milieu scolaire : des essais en non mixité (Réflexion d’un intervenant en prévention) 

L’association intervient auprès de jeunes dans des collèges et des lycées pour des actions qui s’articulent autour de deux axes : la promotion des 
relations égalitaires et non violentes entre les filles et les garçons, d’une part, et la prévention des comportements et violences sexistes. 
 
Si ces interventions me semblent essentielles, fondamentales et indispensables pour faire évoluer des mentalités qui peinent à sortir de rapports 
de domination aux relents oppressifs, il faut noter cependant que ces actions trouvent difficilement des financements qui permettraient une plus 
grande envergure. Nous refusons faute de moyens de nombreuses interventions chaque année. Cependant, il serait intéressant de revenir 
auprès des mêmes jeunes afin de prolonger ces réflexions engagées, soit quelques mois plus tard soit les années suivantes. En dehors de toute 
continuité, je m’interroge sur l’évolution de toutes ces interrogations que nous avons suggérées, certaines graines vont-elles germer ou bien 
hiberner encore ? Dans un environnement où le sexisme a pignon sur rue, ces interventions s’apparentent à des gouttes d’eau que 
transporteraient des colibris.  
Mais nous faisons notre part, et nous avons à cœur d’améliorer ces moments partagés avec 1200 jeunes chaque année. Cette année a vu 
plusieurs essais d’interventions en non mixité. Avec les établissements qui ont souhaité tenter cette expérience, il est entendu que ces thèmes 
seront repris en groupes mixte en interne dans le courant de l’année scolaire.  
Comme ces expériences sont révélatrices !  
Il apparait que cette non mixité libère la parole, mais de manière très distincte d’un groupe à l’autre. Dans les groupes de filles, cette parole 
libérée est saluée par toutes nos intervenantes qui y voient de nombreux bienfaits. Certes, les stéréotypes sont très présents et ancrés par une 
construction1 bien en place et montrent tous les freins invisibles et ainsi permet d’appréhender le plafond de verre. Mais cette parole en espace 
non mixte permet aussi d’aborder plus librement certains sujets et voire d’en aborder d’autres qui ne sont jamais évoqués autrement, ainsi 
certaines réflexions sur la pilosité ont pu créer de réels et profonds débats. 
Dans le groupe des garçons par contre, si la parole est aussi libérée, nous avons été surpris de constater que certaines apparences, des rôles 
emprunts d’une volonté de réputation se sont révélés dans ces expériences entre pairs. Parfois ces stéréotypes affichés à outrance se sont avérés 
assez violents et inquiétants. Mais en regardant au-delà de l’intention de provocation et/ou de la volonté de se hausser du col, il apparait que 
c’est ici aussi une construction qui est à l’œuvre. Une construction mise en place depuis la naissance et qui tente de s’exprimer avec un virilisme 
sociétal promouvant l’objectification du corps des femmes et imprégné d’une culture du viol. Lors de ces ateliers entre pairs cela transparait plus 
facilement, mais il m’a souvent semblé qu’une part de l’identité masculine est composée d’une volonté de dominer et de posséder, que cette 
logique de propriétaire reste difficile à interroger ! Il est plus aisé soit de s’y opposer en ne s’y reconnaissant pas soit de se réfugier dans un « ça a 
toujours été comme ça » que l’on transforme en naturalisme.   
Ces ateliers nous inclinent à modifier notre outil, à l’adapter et à nous adapter aussi… Il semblerait qu’en tant qu’homme nous soyons moins 
disposés à nous interroger profondément sur les implications du genre. Certes, d’une manière générale l’oppresseur n’est pas enclin à interroger 
les difficultés relationnelles, tantôt il les nie, les rend invisible ou alors se convainc d’un essentialisme qui expliquerait tel ou tel comportement.  

                                                           
1 Les différences entre femmes et hommes ne sont pas le produit d’un déterminisme biologique mais bien d’une construction sociale. Cette approche envisage 
le féminin et le masculin comme le résultat d’une construction sociale et non comme une notion propre à la physiologie. Robert Stoller psychiatre des années 
60 résume les deux approches « le sexe est biologique, le genre est social ». 
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Nous avons l’intention de nous réunir, entre hommes, pour revoir la formulation des items proposés aux jeunes de manière à les inciter plus 
encore à parler depuis leur place, depuis leurs ressentis afin d’aller chercher en eux plutôt que de se réfugier derrière un jugement qui banalise 
et justifie.  
A chaque fois le viol fut un sujet au cœur des débats et systématiquement plutôt que de tenter de chercher ce qui incite tant les hommes à ces 
comportements criminels, il fut mis en avant le coté provocateur de ces femmes qui « ne se respectent pas » pour reprendre leur expression et à 
chaque fois l’inversion des responsabilités tente de trouver une place. Il est question-là d’attentes plus ou moins formulées, d’une soumission des 
femmes et de la nécessité de rôles bien établis… Sur le terrain du sexisme, il apparait clairement que la victime est peu reconnue comme victime, 
mais que sa responsabilité ou qu’une suspicion de celle-ci soit systématiquement mise en avant…  
Quand nous évoquons les tenues dites « sexy » de certaines femmes, il est difficile pour eux d’interroger leur désir ou une éventuelle 
« concupiscence » alors qu’ils sont prolixes sur la provocation et la responsabilité de celles qui les portent. Dans une société ou tant d’images, de 
modèles et de mythes incitent les femmes à des rôles de soumission et à aimer leur oppresseur, les mâles eux sont incités à se manifester dans 
une posture dominatrice et conquérante.  
Un constat inquiétant est l’accès facile, évident et gratuit à la pornographie et l’un des outils de visionnage est le téléphone que la plupart des 
jeunes ont sur eux en permanence.   
Dans le monde plus virtuel qu’est internet, le sexisme est bien installé et l’on a que peu ou pas pris la mesure du cyber sexisme, car les jeunes 
partagent peu leur monde virtuel avec les adultes autour d’eux et ces derniers négligent ou ignorent beaucoup de ce référentiel qui prend de 
plus en plus de place dans la vie de leurs enfants.  
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Sensibilisations du grand public 

 
Itinéraire Femmes : Qu’est-ce que c’est ?  

 

C’est avec plaisir que nous avons accueilli dans notre 

permanence de Gaillard, deux femmes dans le cadre du 

stage itinéraire femmes mis en place par la CAF, le 21 

Novembre 2016. 

C’est autour d’un petit déjeuner que nous avons pu 

aborder la question des violences faites aux femmes, de 

notre construction en tant que femme et notre place dans 

la société en tant que citoyennes.  

Un grand merci aux participantes !  

  

 



52 
  

Partenariat avec l’espace part ‘ âge et des habitantes de Saint Julien 

en Genevois 

 

Au départ, des actions de sensibilisation auprès des femmes et des 

professionnelles présentes aux évènements de l’Espace Partage. 

Suite au bilan de ces actions et au constat de l’ampleur du 

phénomène des violences conjugales sur la commune, Espace 

Femmes et l’Espace Partage, soutenus par la Mairie de Saint Julien 

ont souhaité monter un véritable projet avec les habitantes de Saint 

Julien.  

Après plusieurs rencontres et échanges avec les habitantes de Saint 

–Julien, nous avons décidé ensemble de monter un projet qui 

permettrait de sensibiliser les citoyennes et citoyens à la question 

des violences conjugales faites aux femmes. 

L’idée a été de réaliser un parcours matérialisant le  cycle des 

violences racontant l’histoire d’un couple dont la femme subit des 

violences. Notre volonté étant de toucher le public le plus large 

possible et de sortir les violences de la sphère privée. Nous avons fait 

le choix de réaliser une exposition grand format sur l’espace public.  

Le 23 novembre 2016, deux jours avant la journée mondiale de la 

lutte pour l’élimination des violences faites aux femmes, nous nous 

sommes toutes retrouvées au centre-ville de Saint-Julien.  Autour de 

notre exposition, nous sommes allées à la rencontre des passant-e-s 

pour échanger sur cette problématique et déconstruire les 

représentations.  

Nous remercions la Mairie de Saint-Julien et les services techniques 

pour la mise en place de l’exposition ainsi que la mise à disposition 

des lieux. 

  

Les femmes au 

travail pour la 

fabrication des 

panneaux !!!! 
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Exposition du 23 

novembre 2016 
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A l’occasion de la semaine de la solidarité des patients, 

l’association Espace Femmes était présente au Centre 

Hospitalier Alpes Léman afin de transmettre aux 

patient.es et aux personnels hospitaliers des 

informations sur la question des violences faites aux 

femmes et sur les actions de l’association au niveau 

départemental, ceci répondant à leur mission de santé 

publique. 

Stand d’information au CHAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le stand de 

l’association, dans le 

hall du CHAL 
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Rapport de gestion Année 2016 

 

Situation de l’exercice durant l’année écoulée  

Nous avons eu une légère hausse de nos charges structurelles liées essentiellement à l’externalisation temporaire du service comptabilité, à l’état 
vieillissant de nos véhicules, au paiement non prévisible d’une taxe foncière avec effet rétroactif sur 2 années. 
 
Les charges de personnels ont été moins importantes qu’initialement prévus du fait de multiples congés, pour certains non remplacés du fait de 
la polyvalence du poste. Il est de plus compliqué de recruter sur une période courte car compte tenu de la problématique traitée, nous sommes 
confrontées à 2 problèmes : 

- L’absence de personnel formé et rapidement mobilisable 
- Et par voie de conséquence, le temps nécessaire de formation difficilement compatible avec une opérationnalité à court terme. 

 
Un budget conséquent (5830 €) a été alloué cette année à la formation tant au niveau de l’équipe salariée que du CA. Il s’agissait pour l’équipe 
de se doter d’outils pour le travail collectif avec les femmes mais aussi concernant l’organisation interne ; et pour le CA de travailler l’articulation 
entre les différentes instances associatives (Conseil d’administration, équipe salariée, bénévoles, adhérent-e-s) 
 
Le 4ème plan gouvernemental de lutte contre les violences faites aux femmes s’est achevé en 2016. Nous avons été attentives à articuler nos 
actions et projets avec les circulaires et objectifs définis dans le texte, tels que la mise en place de référents, l’articulation nécessaire entre les 
associations spécialisées et le service intégré d’accueil et d’orientation en vue d’une réponse en matière d’hébergement/logement adaptée aux 
besoins des femmes et de leurs enfants. Ces deux actions ont nécessité la mobilisation d’un équivalent temps plein pour lequel nous n’avons 
obtenu que 10% de son financement.  
 
Notre accompagnement juridique des femmes prend une place de plus en plus conséquente du fait des nouveaux dispositifs législatifs visant la 
protection des victimes et de leurs enfants. Le soutien de La Cour d’Appel de Chambéry dans la mise en place de ces nouvelles mesures nous 
permet une mobilisation plus importante sur ses aspects (évaluation de la dangerosité, préparation des dépôts de plainte, des audiences, 
demandes d’OPV, accompagnements…). 
 
 
Evolution de l’activité au regard de l’évolution du Personnel 
 
Cette année a été marquée par des mouvements importants de personnels qui ont impacté l’organisation du travail et la répartition des charges 
de chacun-e : 
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- 3 absences pour maternité dont la durée a varié de 3.5 mois à 8 mois, 2 de ces postes ont été remplacés en totalité ou de façon partielle.  
- 1 CDD non renouvelé du fait d’un changement de département de la salariée.  
- 1 CDD écourté pour raisons personnelles. 

12 personnes ont ainsi été salariées de l’association au cours de l’année mais l’équipe n’a jamais dépassé 10 membres présents. 
 

L’accompagnement proposé aux femmes victimes de violences est au croisement de plusieurs domaines de compétences (droit, travail social, 
analyse des rapports sociaux femmes/hommes, santé publique...) Ainsi, le temps de formation interne s’avère toujours conséquent. Les 
embauches comme les remplacements nécessitent la mobilisation de tous les autres membres de l’équipe pour transmettre les connaissances et 
les valeurs liées à l’accompagnement proposé par l’association. Cette charge s’est avérée assez lourde cette année.  
La gestion des contrats a par ailleurs impacté le temps de travail de la direction.  
 

 

 

Activité sectorielle de l’association 

 
1. Service Ecoute 

Le poste « Secours » a plus que doublé passant de 2440 € à 5344 €. Cette augmentation est liée au nombre croissant de femmes (+25% 
par rapport à 2015) nous sollicitant dans l’urgence et pour lesquelles des nuitées d’hôtel, des prises en charge taxis ou des aides de 
subsistances sont sollicitées.  
Par ailleurs, malgré nos recherches, nous n’avons pu trouver de local gratuit pour notre permanence d’accueil de Thonon, nous louons 
au Club Alpin français un local proche du commissariat et du TGI pour 3000 € par an. 
Les charges de personnel ont été moins importantes que prévu du fait des différents congés précédemment cités et des difficultés de 
recrutement rencontrées. 
 
Concernant les produits, la Cour d’Appel de Chambéry nous a alloué un financement complémentaire pour assurer une évaluation 
personnalisée des victimes que nous accueillons.  
 
Le nombre de communes soutenant notre action continue à augmenter et nous nous en réjouissons (+10%) 
29 communes nous ont soutenues cette année,  nous avons néanmoins reçu des femmes résidant dans 116 communes du 
département. 
 
Le service Ecoute présente un excédent de : 23008 €, un recrutement est prévu début d’année 2017. 
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2. La mise en sécurité des femmes et de leurs enfants  
Nos recherches d’autres solutions de logement pour les femmes que nous accompagnons ont été freinées par le manque de personnel ; 
néanmoins plusieurs contacts ont été pris avec des bailleurs privés et publics.  
2 d’entre eux ont abouti puisque deux propriétaires soucieux  de venir en aide aux personnes aux revenus modestes et convaincus par 
notre action ont accepté de nous louer un logement à un prix très raisonnable. Ainsi après l’avoir meublé,  nous avons mis à disposition 
un appartement T3 sur Thonon (secteur sur lequel nous n’avions pas de solution) depuis décembre.  
La 2ème propriétaire, après la finalisation de son investissement nous réserve un logement T1  sur Annemasse livrable début 2017. 
Concernant ces deux logements, leur financement sera assuré par la participation financière demandée aux occupantes et dans un 1er 
temps par des fonds privés dont nous bénéficions. Par la suite nous solliciterons une allocation logement temporaire sans garantie du 
résultat.  
Enfin, nous avons entrepris une démarche envers des bailleurs sociaux et une autre association afin de bénéficier de baux glissants. 
 
Ce service présente un excédent de 7257 € qui servira à meubler le prochain logement ainsi qu’à compléter l’équipement de nos autres 
logements. 

 
 

3. Le pôle Ressources 
Notre centre de formation A.G.I.R a permis de dégager un résultat légèrement excédentaire de : 3952 € 
 
 

4. Le centre d’hébergement de stabilisation 
 Les 10 places CHS dont dispose l’association sont réparties depuis janvier 2015 sur 2 bâtiments : 

- 1 villa composée d’un T2 en rez-de-chaussée et d’un T4 à l’étage dans laquelle peuvent être accueillies jusqu’à 4 femmes et leurs enfants.  
- 1 appartement T2 pouvant accueillir une famille. 

 
 Si ces deux sites se trouvent sur le territoire de la Vallée de l’Arve, leurs adresses précises restent confidentielles afin de permettre aux 
femmes accueillies de gérer leur sécurité. Leur domiciliation est alors fixée au bureau de l’association à La Roche sur Foron. 
 La capacité d’accueil n’a pas varié durant l’année puisqu’aucun travaux ni déménagement ne sont venus impactés les possibilités 
d’hébergement.  
 

 Le taux d’occupation s’élève à 72%, contre 75% pour l’année précédente. Il s’explique notamment par la composition des ménages 
accueillis puisque l’association a hébergé 4 femmes seules et 8 mères accompagnées d’un enfant. Pour autant, il y a eu très peu de vacance dans 
les chambres et les appartements.  
 3 femmes se sont succédées dans l’appartement T2 en diffus ; 14 femmes ont été accueillies sur la villa.  
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 L’exercice 2016 est déficitaire à hauteur de 7018 euros. Ce déficit s’explique par : 
- l’obligation qui nous a été faite de verser une taxe foncière prise en charge précédemment par le bailleur, avec effet rétroactif pour 2015.  
- La faible participation financière des résidantes, souvent contraintes d’apurer des dettes accumulées pendant la vie commune (cela fait 

souvent partie intégrante des violences subies) 
- L’augmentation ponctuelle des frais transversaux due à l’externalisation de la comptabilité  

 Nous sollicitons auprès de la DDCS la reprise de ce montant sur la réserve de compensation accordée précédemment (7000 euros) et le 
report à nouveau du solde de 18 euros sur l’exercice 2018.  

 
 
 

Au niveau du résultat global 

 
Notre budget prévisionnel primitif  2016 était de 590 635 €, En fin d’exercice, le montant global des charges  s’élève à 547 813.42€, les produits 
ont été de 573 573.45 €.  L’excédent global est de : 25 760.03 € 
Cet excédent résulte essentiellement: 

 Des différents congés maternité et parentaux non remplacés dans leur intégralité. 

  

    

  

 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

CHARGES        440 939    442 566 454 120 495 111 539 535 547 813 

Dont charges de personnel        279 701    287 894 294 487 307 107 376255 353 845 

En pourcentage 63% 65% 65% 62% 70% 65% 

PRODUITS        447 453    426 136 473 625 513 959 561613 573573 

Dont subventions        383 199    390 636 431490 447 428 482345 470019 

En pourcentage 85% 92% 91% 87% 86% 82% 

RESULTAT            6 514    - 16 429 19 506 18 848 22078 25760 
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Concernant l’évolution de la situation financière de l’association 

Globalement la situation financière de l’association est stable.  
Au regard de la charge de travail croissante, nous avons fait le choix d’une embauche supplémentaire. Nous espérons que dans le cadre du  
5ème plan de lutte contre les violences faites aux femmes ; dans sa volonté affichée  « d’assurer l’accès aux droits et sécuriser les dispositifs qui ont 
fait leurs preuves pour améliorer le parcours des femmes victimes de violence » ont également été actés des financements en adéquation avec la 
tenue de ces objectifs.  
Ainsi une attention particulière devra être portée sur l’évolution de la masse salariale au regard de nos financements et de notre réserve de 
trésorerie, compte tenu des délais de versement des subventions.  
 

L’engagement à titre bénévole en 2016 

 

Heures 
fournies 

Coût horaire  TOTAL en euros 

Administration de l'association  249    22€ /heure 5478.00    

Accueil des femmes  
                       

152    20€ /heure 3040.00    

Aide gestion des locaux  
                      

12    20€ /heure 240.00    

Action 25 novembre / 8 mars 
                       

94    20€ /heure 1880.00    

Formation/coordination bénévoles 33    20€ /heure 660.00   

Communication 12 20€ /heure 240.00    

Actions de prévention 
                       

55    20€ /heure 1100.00    
Participation CA FNSF /commission nationale 
justice /Université d’automne 

124    
22€ /heure 2852.00    

TOTAL HEURES 731 heures      15490.00    

 
Soit une augmentation de 25% du temps consacré par les bénévoles à l’association qui s’explique par l’implication de 2 nouvelles bénévoles. 
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Evolution prévisible  

Notre fonction de référent départemental en matière d’animation du réseau est mise à mal, son financement n’étant assuré que par les fonds 
interministériels de prévention de la délinquance en constante diminution. Il en est de même pour notre implication auprès du SIAO 
départemental. Bien qu’étant convaincu-e-s de l’intérêt de ces dispositifs et de la pertinence à y être associées ; en l’absence de financements 
complémentaires, notre participation devra être re-questionner.  
 
Nous devrons en 2017 envisager des travaux importants de réhabilitation d’un de nos logements, un financement devra être trouvé pour ce 
faire. 
 
Conformément à notre projet de développement, nous poursuivrons notre démarche en direction du logement, pilier central pour se dégager 
des violences  
2 axes :  

 Augmenter notre offre en la matière en lien avec des propriétaires privés que nous souhaitons associer à notre action 

 Poursuivre notre exploration de projets alternatifs développés dans d’autres structures, accessibles à des personnes aux revenus très 
modestes. 

 
 
 

Evénements importants survenus entre la date de clôture de l’exercice et la date à laquelle le rapport de gestion est établi 

 Transformation du CDD de Mathilde ROUE en CDI à compter du 1er mars 2017, en remplacement de  Anne Cécile POLLET partie fin 
2015, en poste sur une  permanence d’accueil 

 Recrutement en CDD de Océane SIDER à compter du 1er mars 2017, en renfort sur l’accueil et l’accompagnement des femmes 
également 

 Finalisation de deux protocoles technique : avec le Conseil Départemental et avec le CHRS La Traverse 

 Nouvelle baisse de 20% des financements Fond Interministériel de prévention de la délinquance 

 Acquisition d’un nouveau logement en location sur Annemasse 
 
 
 

 

Activités en matière de recherche et développement 

Néant 
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Rapport d’orientation 

 
Pour 2017, quatre axes prioritaires ont été définis concernant les actions de l’association : 

- La prévention: en mettant à jour des outils, en renforçant l’équipe de bénévoles et en trouvant le financement manquant de 4000 €, 

- Le logement : en recherchant des dispositifs alternatifs et innovants pour les femmes afin de maintenir leur autonomie et d’éviter des 
contraintes institutionnelles, administratives, 

- Le renforcement du lien avec la Justice dans le cadre de l'EVVI (EValuation of Victims) : l’évaluation personnalisée des victimes 
d'infractions pénales a pour objet de déterminer les besoins spécifiques en matière de protection. Cette évaluation est réalisée 
notamment par l'utilisation d'un questionnaire, 

- La communication en rendant l’association plus visible (recherche de financements pour améliorer notre site internet par exemple). 
 

Concernant les engagements politiques et militants de l’association : 

Nous avons décidé de nous lancer un nouveau challenge pour les 20 ans d’existence d’Espace Femmes Geneviève D. L’année 2018 sera 

marquée en temps forts pour donner la parole aux femmes. 

Sur proposition de l’équipe salariée, très investie dans la vie de l’association, nous organiserons en collaboration avec les autres associations de la 

région, l’Université d’Automne de la Fédération Nationale Solidarité Femmes à laquelle nous sommes adhérentes. Un groupe de travail a été 

constitué avec les autres associations adhérentes du territoire et notre candidature a été retenue. Cela se passera en Haute-Savoie, en zone 

rurale. 

Pendant 3 jours, ce sont plus de 200 travailleuses sociales et bénévoles des associations adhérentes de la FNSF qui partageront leurs réflexions 

et leurs pratiques pour élaborer des propositions sur des thèmes qui restent encore à définir. 
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Avec le soutien de 
 
La Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
 

La Mission Départementale aux Droits des Femmes et à l’Egalité 
 

Le Fond Interministériel pour la Prévention de la Délinquance 
 

La Cour d’Appel de Chambéry 
 

Le Conseil Départemental de Haute-Savoie 
 

La Caisse d’Allocations Familiales 
 

Le Fonds de Coopération de la Jeunesse et de l’Education Populaire 
 

Les Soroptimists 
 
La fondation Erica 
 
Le Rotary Club 
 
Les Néo’Vents 
 
La chorale Tao Mousso 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
Des communes de (par ordre alphabétique) : 
 
Annecy 
Annecy-le-Vieux 
Annemasse – Les Voirons Agglomération 
Argonay 
Bonneville 
Cluses 
Collonges sous Salève 
Douvaine 
Fillinges 
Gaillard 
La Roche sur Foron 
Publier 
Reignier 
Rumilly 
Saint Jorioz 
Saint Julien en genevois 
Saint Pierre en Faucigny 
Sevrier 
Seynod 
Sillingy 
Thonon les Bains 

 

 
 

Et de tout-e-s nos adhérent-e-s. 
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http://www.haute-savoie.gouv.fr/
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://aidefamille.fr/img/caf-haute-savoie.png&imgrefurl=http://aidefamille.fr/caf/haute-savoie-74/&h=280&w=300&sz=26&tbnid=rkATnofJC4MwlM:&tbnh=90&tbnw=96&prev=/search?q=logo+caf+74&tbm=isch&tbo=u&zoom=1&q=logo+caf+74&usg=__BlMUVY0OQc5pR-xv4QIeJvQDKhk=&docid=BgUK-vtog9d1QM&hl=fr&sa=X&ei=ILykUfTqGebP0QXQ5oHQAQ&sqi=2&ved=0CEgQ9QEwAw&dur=93

